
ARTÈRE DE L’ADOUR : enquête publique unique préalable à 
La Déclaration d’utilité publique, 

L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage, 
L’Autorisation et déclaration au titre de la loi sur l’eau 
La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme. 

PRÉFECTURES DES LANDES ET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

« ARTÈRE DE L’ADOUR » 
Entre ARCANGUES (Pyrénées-Atlantiques) ET COUDURES (Landes) Sur 

95,4 Km (selon de dossier d’enquête) 
 

 

 

 

 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE  
Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 

ANNEXES 
(ACTES DE PROCÉDURE) 
(TOME- 1  :  actes d’enquête publique) 

 
 

 

 

ARCANGUES 

COUDURES 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

 



 



 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

Lettre de saisine du Tribunal Administratif de PAU en date du 22 
juillet 2013 sollicitant la nomination d’une commission d’enquête 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 





 



 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 Décision du Tribunal Administratif de PAU n° E13000169/64 du 24 

juillet 2013 portant nomination de la commission d’enquête. 

 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 







 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 Arrêté conjoint de Messieurs les Préfets des Landes et des Pyrénées-

Atlantiques en date du 13 Août 2013 portant ouverture de l’enquête 
unique 

 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 





















 



 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

LETTRE DE MISSION DE MONSIEUR LE PRÉFET DES 
LANDES AU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION 

D’ENQUÊTE EN DATE DU 13 AOÛT 2013 
 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 







 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

11- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 Avis au public de Monsieur le Préfet des Landes, en date du 18 

Août 2013, portant ouverture d’une enquête publique unique 
préalable à construction de « l’Artère de l’Adour » 

  
 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 







 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 Publications de l’avis d’enquête dans la presse Nationale: 

Le FIGARO du Mardi 27 Août 2013 
Le MONDE du Mardi 27 Août 2013 daté du 28 Août 2013 

 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 







 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

Publications de l’avis d’enquête dans la presse Régionale et Départementale: 
1er Avis 

Sud-Ouest des Pyrénées-Atlantiques Béarn et pays-basque du vendredi 23 Août 2013 
Sud-Ouest des Landes du vendredi 23 Août 2013 

La République des Pyrénées du vendredi 23 Août 2013 
Les Petites Affiches Landaises du Samedi 24 Août 2013 

 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 















 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

Publications de l’avis d’enquête dans la presse Régionale et Départementale: 
2e Avis 

Sud-Ouest des Pyrénées-Atlantiques Béarn et pays-basque du Mardi 17 septembre 2013 
Sud-Ouest des Landes du Mardi 17 septembre 2013 

 La République des Pyrénées du Mardi 17 septembre 2013 
Les Petites Affiches Landaises du Samedi 21 septembre 2013 

 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 











 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 Certificats d’affichage  

( Avant enquête publique) 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 









































































 



 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 Certificats d’affichage  

( Après enquête publique) 

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 









































































 



 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE PRÉALABLE A DÉLIVRANCE DE   
 

1- « La Déclaration d’utilité publique des travaux d’établissement de la 
canalisation DN 600 ARCANGUES-COUDURES dite ARTÈRE DE 
L’ADOUR » prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 
et suivant du code de l’Environnement. 
2- « L’Autorisation de construction et d’exploitation de l’ouvrage » 
prescrite en application des dispositions de l’article L555-25 et suivant 
du code de l’Environnement. 
3- « L’Autorisation au titre de la loi sur l’eau » prescrite en application 
des dispositions de l’article L.214-1 du code de l’Environnement.  
4- « La Mise en compatibilité des documents d’urbanisme POS et PLU des 
communes de ARCANGUES, BASSUSSARY, VILLEFRANQUE,  
MOUGUERRE, BRISCOUS, URT, et GUICHE prescrite en application des 
dispositions de l’article L.123-16 du code de l’Urbanisme. 
 

Du 16 septembre 2013 au 31 octobre 2013 inclus 
 

ANNEXES 
(Actes de Procédure) 

 
 

CONSTAT D’HUISSIER sur l’affichage réalisé 
aux abords du traçé pendant toute la durée 

de l’enquête publique  

ARTÈRE DE L’ADOUR 
ARCANGUES-COUDURES 

ARCANGUES 

COUDURES 



 













 









 






























